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1 Avant propos 
 

Le bureau d’études TOPOS Atelier d’Urbanisme a été mandaté en 2009 pour l’élaboration du PLU 

de la commune de Brassy, située dans le département de la Nièvre. 

De part la présence d’une zone Natura 2000 sur le ban communal, le bureau d’étude Elément Cinq 

a été mandaté pour réaliser l’évaluation environnementale du projet de PLU qui s’imposait avant la 

phase d’arrêt du document. 

 

2 Résumé non technique 
 

Depuis la mise en place du décret du 23 août 2012, les incidences des Plans locaux d’Urbanisme 

(PLU) sur les sites Natura 2000 doivent être étudiées selon la méthode d’une évaluation 

environnementale. Le PLU de Brassy est susceptible d’avoir un impact sur son patrimoine naturel et 

il convient de guider le PLU dans un esprit de développement durable.  

 

Fixin est une commune qui présente trois types de nuisances : olfactives, visuelles et sonores. 

Celles–ci sont issues des axes de communication (voie ferré, routes départementales et autoroute) 

et des activités agricoles et industrielles. Cependant les gênes engendrées sont minimes. 

 

La richesse naturelle de Brassy est caractérisée par un site Natura 2000, des zones forestières, des 

prairies/pelouses et d’autres milieux non déclarés d’intérêt prioritaire. Ceux-ci sont constitués des 

milieux suivants :  

 - les étangs,  

 - les pelouses et prairies, 

 - Les forêts, 

 - les haies. 

 

Ces milieux sont autant d’habitats qui abritent ou sont susceptibles d’abriter une faune et une flore 

protégée d’intérêt patrimonial :  

 - l’écrevisse à pieds blancs 

 - des poissons (Truite fario et Chabot) 

 - des batraciens 

 - des lépidoptères : cuivré des marais, Damier de la Succise  

 

Le PLU par son zonage et les extensions AU est à l’origine de plusieurs impacts directs ou indirects : 

la destruction de haies et de prairies, l’imperméabilisation des sols, la nuisance paysagère, la 

modification et/ou l’intensification d’activité et les pollutions et dégradations. Le règlement prend 
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des mesures concernant l’impact paysager ainsi que pour la gestion des eaux pluviales 

(imperméabilisation) et des eaux usées (pollution).  

 

Cette présente évaluation environnementale prévient et complète le PLU sur le choix et la position 

des ERP, sur les précisions de son zonage : les limites des zones humides du rapport de 

présentation. Elle confirme la non atteinte aux espèces et habitats d’intérêt communautaires.  

 

 

En conclusion, le PLU à travers le PADD tient compte des particularités du patrimoine naturel de 

Brassy. Le zonage montre la volonté de structurer et densifier l’existant tout en renforçant la 

conservation des secteurs naturels, agricoles et forestiers. 

Aucun habitat d’intérêt communautaire n’est impacté par les ouvertures à l’urbanisation 

permises par le zonage du PLU. Les sites Natura 2000 sont pris en compte par le zonage et le 

règlement, permettant au réseau de se développer et d’atteindre ses objectifs de conservation. 

Il s’inscrit, à son niveau, dans une logique de développement durable et dans les orientations 

fixées par la loi Grenelle I et II. La reconnaissance des enjeux écologiques présents, la gestion, 

l’entretien des milieux naturels remarquables doivent être fais par un effort de vulgarisation de 

la municipalité et des structures animatrices des documents d’objectifs Natura 2000. 
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3 Le contexte règlementaire 
 

L’évaluation des incidences sur le réseau Natura 2000 a été prévue par le droit de l’Union 

européenne au cours de la création de la directive « Faune, flore, habitat » de 1992 (article 6 

paragraphe 3 de la directive «Habitats, faune, flore»).  

L’article L 414-4 du code de l’environnement précise que les « projets situés en dehors du 

périmètre d'un site Natura 2000 susceptibles d'affecter de façon notable un ou plusieurs sites 

Natura 2000, compte tenu de la distance, de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement 

des écosystèmes, de la nature et de l'importance du programme ou du projet, des caractéristiques 

du ou des sites et de leurs objectifs de conservation » font l’objet « d'une évaluation de leurs 

incidences éventuelles au regard des objectifs de conservation des sites Natura 2000 » . 

A la suite de la loi n° 2008-757 du 1er août 2008 relative à la responsabilité environnementale et 

diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le domaine de l’environnement, 

le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 a modifié les articles R. 419-19 et suivants du code de 

l’environnement qui concernent les dispositions relatives à l’évaluation des incidences Natura 

2000. Ces dispositions sont applicables aux cartes communales qui n’auront pas été approuvées 

au 1er mai 2011. 

Pour mettre en cohérence les législations, la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant 

engagement national pour l’environnement a modifié l’article L. 121-10 du code de l’urbanisme. 

Désormais, « II. – Font également l’objet de l’évaluation environnementale prévue au premier 

alinéa du I les documents qui déterminent l’usage de petites zones au niveau local suivants : (…) 

Les plans locaux d’urbanismes qui sont susceptibles d'avoir des effets notables sur 

l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du 

Conseil, du 27 juin 2001, précitée, compte tenu notamment de la superficie du territoire auquel ils 

s'appliquent, de la nature et de l'importance des travaux et aménagements qu'ils autorisent et de 

la sensibilité du milieu dans lequel ceux-ci doivent être réalisés qui permettent la réalisation 

d’activités, de travaux, d’aménagements, d’ouvrages ou d’installations mentionnés à l’article L. 

414-4 du code de l’environnement ». 

Décret n° 2012-995 du 23 août 2012 relatif à l'évaluation environnementale des documents 

d'urbanisme :  

« Art. R. * 121-14.-II. ― Font également l'objet d'une évaluation environnementale les documents 

d’urbanisme suivants, à l’occasion de leur élaboration : 

1° Les plans locaux d'urbanisme dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000 » 

La commune de Brassy est concernée par cet article et doit soumettre son PLU à une évaluation 
environnementale. 
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4 Les étapes d’une évaluation environnementale 
 

L’objectif de l’évaluation environnementale est de permettre la prise en compte de l’ensemble des 

facteurs environnementaux lors de l’élaboration ou de la révision du PLU. Cette évaluation dresse 

le bilan de l’état environnemental et prévient les atteintes aux objectifs de conservation 

déterminés par la directive Habitat.  

 

Le contenu du rapport environnemental est précisé par l’article R.* 123-2-1 du code de 

l’urbanisme. Il : 

« 1° (…) décrit l’articulation du plan avec les autres documents d’urbanisme et les plans ou 

programmes mentionnés à l’article L. 122-4 du code de l’environnement avec lesquels il doit être 

compatible ou qu’il doit prendre en considération ; 

2° analyse l’état initial de l’environnement et les perspectives de son évolution en exposant, 

notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées de manière notable par la 

mise en œuvre du plan ; 

3°analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur l’environnement et 

expose les conséquences éventuelles de l’adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 

importance particulière pour l’environnement telles que celles désignées conformément aux 

articles R. 214-18 à R. 214-22 du code de l’environnement ainsi qu’à l’article 2 du décret n° 2001-

1031 du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de désignation des sites Natura 2000 ; 

4° explique les choix retenus pour établir le projet d’aménagement et de développement durable, 

au regard notamment des objectifs de protection de l’environnement établis au niveau 

international, communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix 

opéré par rapport aux autres solutions envisagées. Il expose les motifs de la délimitation des zones, 

des règles qui y sont applicables et des orientations d’aménagement. Il justifie l’institution des 

secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations d’une superficie supérieure à un 

seuil défini par le règlement sont interdites en application du a de l’article L. 123-2 ; 

5° présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s’il y a lieu, les 

conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l’environnement et rappelle que le 

plan fera l’objet d’une analyse des résultats de son application, notamment en ce qui concerne 

l’environnement, au plus tard à l’expiration d’un délai de dix ans à compter de son approbation ; 

6° comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière 

dont l’évaluation a été effectuée. » 

Cette présente étude est conforme à l’article R122-20 du code de l’environnement et contient tous 

les éléments nécessaires à l’évaluation de l’impact du PLU de Brassy sur l’environnement.  
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5 L’articulation du PLU avec les autres plans et programmes  

Tableau 1 : Articulation du PLU de Brassy avec les autres plans et programmes 

 
Plan ou 
programme 
 

 
Etat d’avancement 

 
Objet 

 
Orientations 

 
Incidences sur le PLU 

Schéma Directeur 
d’Aménagement et 
de Gestion des 
Eaux 
(SDAGE) SEINE – 
NORMANDIE 2010 
- 2015 

Adopté 
En comité de bassin 
le 29 octobre 2009 

 

Outils de planification 
de la DCE directive 
cadre sur l’eau (2000). 
Ils fixent donc les 
principes d’une 
utilisation durable et 
équilibrée de la gestion 
en eau. 

Diminuer les pollutions 
ponctuelles des milieux par les 
polluants classiques 

Diminuer les pollutions diffuses 
des milieux aquatiques 

Réduire les pollutions des 
milieux aquatiques par les 
substances dangereuses 

Réduire les pollutions 
microbiologiques des milieux 

Protéger les captages d'eau 
pour l'alimentation en eau 
potable actuelle et future 

Protéger et restaurer les 
milieux aquatiques humides 

Gérer la rareté de la ressource 
en eau 

Limiter et prévenir le risque 
d'inondation 

Acquérir et partager les 
connaissances 

Développer la gouvernance 

Les PLU sont soumises aux 
directives du SDAGE 
(L123-1 code de 
l’urbanisme) 

Plan 
départemental 
d’élimination des 
déchets ménagers 
et assimilés 
(PDEDMA)  

Approuvé  
 

Oriente et coordonne 
les actions à mettre en 
œuvre, à court, moyen  
et long terme, pour la 
gestion des déchets 
ménagers, en vue 
d’assurer la réalisation 
des objectifs prévu par 
la loi. 

- Réduire et recycler les déchets 
 
-Limiter les distances parcourues 
lors du ramassage 
 
-Supprimer la mise en décharge et 
n’enfouir que les déchets ultimes 
 
- Informer le public 
  

Les plans ne peuvent avoir de 
valeur contraignante absolue, 
notamment au regard des 
décisions prises par les 
collectivités locales en 
matière de traitement des 
déchets ménagers, et plus 
particulièrement au regard 
de l’application des 
dispositions de libre 
concurrence préconisées par 
le Code des Marchés publics. 

Schéma de 
Cohérence 
Territoriale 

Aucun SCOT sur le 
territoire 

Fixe les orientations 
générales de 
l’aménagement de 
l’espace dans une 
perspective de 
développement durable 

 Les PLU, les cartes 
communales, les plans de 
sauvegarde et de mise en 
valeur et les autres 
documents de planification 
sectorielle (PDU, PLH, SDC) 
doivent être compatibles 
avec les orientations du SCOT 
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Orientations Régionales 
de Gestion et de 
conservation de la 
Faune sauvage et des 
Habitats (ORGFH) 

Approuvées  
en Juillet 2006 

Gérer durablement 
l'espace rural et ses 
milieux 
naturels au travers de 
leurs plans d'actions 
respectifs et de leurs 
pratiques 

-Limitation de la 
consommation d'espaces 
et de la fragmentation du 
territoire 
-Amélioration des habitats 
naturels de la plaine 
-Nécessité d'assurer 
partout l'équilibre agro-
sylvo-cynégétique 
-Gestion spécifique des 
habitats des espèces à 
forte valeur patrimoniale 
-Maîtrise de la 
fréquentation des milieux 
les plus sensibles 

les ORGFH constituent un 
document administratif dont 
les termes sont portés à 
connaissance du 
public. Tout projeteur ou 
aménageur, tout gestionnaire 
de l’espace rural, est invité à 
s’en saisir. Pour autant, 
aucun contentieux ne peut être 
fondé sur le fait que les ORGFH 
ne seraient pas appliquées 
dans le cadre d’un 
plan, d’un projet ou d’un 
programme autre que les 
schémas départementaux de 
gestion cynégétique susvisés. 

programme d’action 
pour la protection des 
eaux contre la pollution 
par les nitrates 
d’origine agricole  

Adopté  
 

Obligation des 
exploitants à tenir un 
plan de fumure 
prévisionnel et un 
cahier d’épandage des 
fertilisants azotés 
d’origine organiques 
et minérales 

- Respect de l’équilibre de 
la fertilisation azotée à la 
parcelle 
- Respects des périodes 
d’épandage 
-gestion adaptée des 
terres 

Le programme concerne les 
zones vulnérables telles que 
Brassy. Le PLU doit prendre en 
compte les objectifs de 
protections des eaux du 
programme mais n’est pas à 
même de constater les 
infractions selon l’article L216-
.3 du code de l’environnement 

Schéma départemental 
de gestion cynégétique  
 

Approuvé 
 

Décline les objectifs 
de l’ORGFH au niveau 
départemental 

-Amélioration des habitats 
du grand et petit gibier  
-Destructions des 
prédateurs et nuisibles 

Le PLU est concernée 
implicitement par ce schéma 
en tant qu’acteur de la 
préservation des habitats. 
Toutes décisions du PLU peut 
interférer avec les mesures 
mises en place localement par 
les fédérations de chasse  

Natura 2000  Arrété 
le 13 janvier 2009 

 
 N° FR2600987 

 
Site d’Importance 
Communautaire : 

 
Ruisseaux à 

écrevisses du bassin 
de l’Yonne amont 

Création d'un réseau 
européen de sites 
exceptionnels du 
point de vue de la 
flore et de la faune 

Préserver les habitats et 
espèces désignées en 
associant fortement les 
activités humaines 
(exigences économiques, 
culturelles sociales et 
régionales) 
 

L414-4 du code de 
l’environnement : « Lorsqu'ils 
sont susceptibles d'affecter de 
manière significative un site 
Natura 2000, individuellement 
ou en raison de leurs effets 
cumulés, doivent faire l'objet 
d'une évaluation de leurs 
incidences au regard des 
objectifs de conservation du 
site, dénommée ci-après " 
Evaluation des incidences 
Natura 2000": » les PLU sont 
concernés. 
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6 Etat initial 

6.1 Le milieu physique 
 

La description du milieu physique est incluse dans le diagnostic du PLU. Elle traite de la 

topographie, de la géologie, de l’hydrogéologie et de la climatologie.  

6.2 Les milieux naturels 

6.2.1 Les périmètres de conservation 

La qualité environnementale de la commune de Brassy est démontrée par la présence de plusieurs 

zones déclarées d’intérêt biologique communautaire : une zone Natura 2000, une ZNIEFF de type I, 

une ZNIEFF de type II et par de nombreuses zones humides remarquables. 

 Les zones naturelles d’intérêt écologique et faunistique et floristique ou ZNIEFF 

A partir de 1982, des ZNIEFF sont déterminées à l’échelle nationale suite à l’initiative du ministère 

chargé de l'environnement en coopération avec le Secrétariat de la faune et de la flore (actuel 

Service du patrimoine naturel) du Muséum national d'histoire naturelle. Deux éléments les 

caractérisent. D’une part, ce sont des secteurs qui présentent de fortes capacités biologiques : 

elles hébergent une faune et une flore variée constituant des écosystèmes remarquables. D’autre 

part, ces espaces sont en bon état de conservation. Des espèces végétales et animales rares et/ou 

menacées y sont généralement recensées.  On distingue : 

 les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ;  
 les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des 

potentialités biologiques importantes. 

L’objectif de ces zones est d’approfondir les connaissances de la faune et la flore du territoire. Le 

patrimoine naturel est  cartographié et les sites d’intérêt biologique sont identifiés.  

Les inventaires des ZNIEFF sont dirigés par les Direction Régionale de l’Environnement (DIREN) et 

réalisés par des spécialistes dont le travail est validé par le conseil scientifique régional du 

patrimoine naturel (CSRPN) nommé par le préfet de région. Les données sont ensuite centralisées 

au Muséum national d'histoire naturelle. 

Cet inventaire n’a pas de portée règlementaire directe sur le territoire ainsi délimité, ni sur les 

activités humaines (agriculture, chasse, pêche,…) qui peuvent continuer à s’y exercer sous réserve 

du respect de la législation sur les espèces protégées. 

La loi du 8 janvier 1993 (art L 121-2 du code de l’urbanisme) impose aux préfets de communiquer 

les éléments d’information utile relatifs aux ZNIEFF à toute commune prescrivant l’élaboration ou la 

révision de son Plan Local d’Urbanisme. Dans le cadre de l’élaboration de documents d’urbanisme 

(Carte communale, PLU, SCOT), cet inventaire fournit une base essentielle pour localiser les espaces 

naturels (zone N,…).  
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6.2.2 ZNIEFF de type I 
 

 
Figure 1 : Localisation des deux ZNIEFF de type 1 sur Brassy 

6.2.2.1 ZNIEFF n°10190012 « Etang de la Creuse et Bruyère de Chaumailles » 

 
Figure 2 : Emprise de la ZNIEFF I n°10190012 



Commune de BRASSY – Evaluation environnementale du PLU 

Bureau d’Etudes ELEMENT CINQ 

 

Page 9 sur 71 
 

 

Les limites de cette ZNIEFF reprennent une vaste zone de vallons de faibles pentes sur des sols 

riches en matières organiques, favorisant la rétention d’eau et la mise en place de complexes 

tourbeux accueillant une faune et une flore particulière. 

 

  

 
Photographie 1, 2 et 3 : Prairies paratourbeuses en fond de vallon avec une gestion spécifique  



Commune de BRASSY – Evaluation environnementale du PLU 

Bureau d’Etudes ELEMENT CINQ 

 

Page 10 sur 71 
 

  



Commune de BRASSY – Evaluation environnementale du PLU 

Bureau d’Etudes ELEMENT CINQ 

 

Page 11 sur 71 
 

6.2.2.2 ZNIEFF n°10190011 « Vallée du Chalaux » 

 
Figure 3 : Emprise de la ZNIEFF n°10190011 

 

  
Photographie 4 & 5 : La Chaloux à Razou 

Avec un substrat de bonne qualité et une alternance des faciès plats radier mouille, cette rivière 

représente un habitat privilégié pour la reproduction de la truite et des espèces accompagnatrices.  
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6.2.3 ZNIEFF de type II 

 

 
Figure 4 : Emprise de la ZNIEFF II  
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Figure 5 : Limites de la ZNIEFF de type II à Brassy 

Cette ZNIEFF de type II correspond à une vaste entité écologique et paysagère reprenant dans son 

périmètre l’ensemble des fonds de vallons marqués par, les prairies humides et paratourbeuses, les 

ruisseaux et les rivières confluant avec la Cure. Les périmètres des ZNIEFF de type I sont repris dans 

le périmètre ZNIEFF II. 
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 Le site Natura 2000 :  

 

Rappel 

Sur les bases de la convention de Berne de 1979, la directive européenne CEE92/43 dite "directive 
Habitats Faune Flore" a instauré la création d'un réseau européen de sites exceptionnels du point 
de vue de la flore et de la faune : le réseau "Natura 2000". Cette directive vise à « assurer la 
biodiversité par la conservation*1 des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore 
sauvages sur le territoire européen des Etats membres » (art.2-1 de la directive).  
 

Le réseau Natura 2000 regroupe les Zones de Protections Spéciales (ZPS) déjà créées au titre de la 

directive "Oiseaux" CEE79/409 (populations d'oiseaux d'intérêt communautaire*3), et les futures 

Zones Spéciales de Conservation (ZSC) créées au titre de la directive "Habitats" (habitats, flore 

faune (hors oiseaux) d'intérêt communautaire). Un plan d’action vise à préserver les habitats et les 

espèces désignées en associant fortement les activités humaines.  

 

La directive de 1992 comprend 6 annexes. Dans un objectif de conservation, l’annexe I regroupe les 

habitats pour lesquelles il est nécessaire de créer une ZPS ; l’annexe II liste la faune et la flore 

nécessitant la désignation d’une ZSC. 

 *1 Selon la directive Habitats 92/43/C.E.E., l’état de conservation d’un habitat naturel est 

considéré comme favorable lorsque :  

· « Son aire de répartition naturelle [tout d’abord dans et à proximité du site Natura 2000] ainsi que 

les superficies qu’il couvre au sein de cette aire sont stables ou en extension ;  

· La structure et les fonctions spécifiques nécessaires à son maintien à long terme existent et  sont 

susceptibles de perdurer dans un avenir prévisible ;  

· L’état de conservation des espèces*2 qui lui sont typiques est favorable […]. »  

 

 *2 L’état de conservation d’une espèce est considéré comme favorable lorsque :  

· « Les données relatives à la dynamique de la population de l’espèce en question indiquent que 

cette espèce continue et est susceptible de continuer à long terme à constituer un élément viable 

des habitats naturels auxquels elle appartient […]  

· L’aire de répartition naturelle [tout d’abord dans et à proximité du site Natura 2000] de l’espèce 

ne diminue ni ne risque de diminuer dans un avenir prévisible […] ;  

· Il existe et il continuera probablement d’exister un habitat suffisamment étendu pour que ses 

populations se maintiennent à long terme. » 

 

 *3 Sont définis comme « d'intérêt communautaire » les habitats et les espèces dont l'aire 

de répartition naturelle est faible ou s'est restreinte sur le territoire de l'Union (tourbières, dunes, 

cuivré des marais….) ou qui sont représentatifs de l'une des 6 régions biogéographiques 

communautaires (forêts de mélèzes des Alpes, prés salés littoraux atlantiques, etc.). Au total, près 

de 200 types d'habitat sont qualifiés d'intérêt communautaire. 200 espèces animales et 500 

espèces végétales sont considérées comme en voie d'extinction.  

http://www.lpo.fr/etudes/zps/index.shtml
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6.3 Site d’Intérêt Communautaire 
 

N° FR 2600997 « RUISSEAUX A ECREVISSES DU BASSIN DE LA CURE» 
 

 

Ce site d’intérêt communautaire couvre une superficie de 590 ha, au sein du PNR du Morvan. Il est 

composé de 3 entités distinctes (La Verdière ; La Bussière ; Les Bruyères) correspondant à 3 

ensembles de vallons parcourus par des ruisseaux : la Verdière, la Bussière et le Saint-Marc. Le site 

correspond au lit majeur, au bas des versants et quelques petits vallons secondaires. 

Chaque entité est composée d’un ruisseau principal et de son réseau amont de ruisseaux et de 

petits rus. Cet important réseau hydrographique héberge une faune aquatique d’un grand intérêt 

patrimonial : l’Ecrevisse à pied blancs et l’Ecrevisse à pieds rouges (Espèces de l’Annexe II directive 

habitat ayant suscité la désignation du site), le Chabot et la Lamproie de planer sont aussi présents. 

 

 
Figure 6 : Les 3 entités du site Natura 2000 

 

Le site des Bruyères de 297,9 ha concerne le ban communal de Brassy sur 171,8ha, représentant 

3% du ban communal de Brassy, mais 29,1% du site Natura 2000. 
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Figure 7 : Etendue du secteur « Les Bruyères » du site Natura 2000 

 

Ce site est un ensemble remarquable de prairies humides à mésophile, de friches et de boisements 

(Chênaies ; Hêtraies et plantations de résineux) avec quelques rares cultures. Sur Brassy, 

l’urbanisation proche est concentrée sur 5 hameaux : 

 Huis des Brosses 

 Huis Truchot 

 Velotte 

 La Montée 

 Le Breuil 

Le reste du village et des hameaux étant en dehors du périmètre proche (<500m) et pour la plus 

part, en dehors de bassin verssant du Saint-Marc.  
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6.3.1 Etat initial des milieux naturels du site N2000 
 

6.3.1.1 Composition du site : 

 

40 %  Marais (végétation de ceinture), Bas-marais, Tourbières 

38 %  Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées   

20 %  Forêts caducifoliées   

2 %  Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 
 

6.3.1.2 Habitats naturels présent 

 

 Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 25 %  

 Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 

25 % d’intérêt communautaire 

 Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-

petraeae ou Ilici-Fagenion) 7 % 

 Hêtraies du Asperulo-Fagetum 

 Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénération naturelle 3 % 

 Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 

Salicion albae) 3 %. Intérêt prioritaire. 

 Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et 

du Callitricho-Batrachion 1 %. 

  Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones 

montagnardes 1 % Intérêt prioritaire. 

 Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation du Littorelletea uniflorae 

et/ou du Isoëto-Nanojuncetea 

 Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur 1 %. 

6.3.1.3 Espèces végétales et animales présentes 

Amphibiens et reptiles 

 Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) 

Invertébrés 

 Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) 

 Ecrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes) 

Mammifères 

 Grand Murin (Myotis myotis) 

Poissons 

 Chabot (Cottus gobio) 

 Lamproie de Planer (Lampetra planeri) 
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6.3.2 Visualisation des unités écologiques et paysagère de la zone « Les Bruyères » 

d’amont en aval 

6.3.2.1 Bassin versant Ouest entre La Montée et Montour   

 
Photographie 6: Visualisation des prairies paratourbeuses en tête de bassin versant à La Montée   

 
Photographie 7 : Prairie humide et mégaphorbiaie entre Les Velotte et La Montée 

Des milieux humides favorables aux batraciens et aux libellules.  

1 

2 
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Photographie 8 : Prairies pâturée et point d’eau entre Les Velotte et La Soye 

Le ragondin et les canards colvert vivent sur cette mare.  

 

 
Photographie 9 : Prairies à joncs pâturées au Sud de l’Huis Truchot 

  

3 

4 
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Photographie 10 : Etang, mégaphorbiaie et aulnaie saulaie au Sud de l’Huis des Brosses 

Rana Kl. Esculenta abonde dans cet étang, tous comme les ragondins. Les agrions et les lestidaes 

sont présents en masse dans la mégaphorbiaie rivulaire. 

 

 
Photographie 11 : Friches paratourbeuses au Sud de la RD 6  

5 

6 
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6.3.2.2 Bassin versant Est entre le Bois Charbonné et Bruyère Chaumaille 

 
Photographie 12 : Prairie pâturée à jonc diffus 

 

 
Photographie 13 : Le ruisseau de Saint-Marc entre le Bois Charbonné et le Bois du Croulois 

Rana temporaria a été observé sur le ruisseau.  

7 

8 
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Photographie 14 : Prairies paratourbeuses traversées par le ruisseau 

 

 
Photographie 15 : Mégaphorbiaie et aulnaie en marge des prairies 

  

9 

10 
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6.3.3 Cartographie des habitats 

Localisation des points de vue précédents : 

 
 

 

 

 

 

 

  

Source : DOCOB 
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6.3.4 Valeur patrimoniale des habitats 
 

 

Sur ce site de prairies, bas marais et forêts, sont également présents des étangs oligotrophes sur 

substrats sablonneux dont la végétation porte la marque de conditions submontagnardes et 

subatlantiques. 

Outre leur rôle de filtre (lien fonctionnel) pour la qualité des cours d'eau et les habitats des 

écrevisses, les milieux associés sont parfois d'intérêt communautaire : 

 Les marais et tourbières occupent les secteurs les plus humides. La couche de tourbe plus ou 

moins épaisse détermine la présence de quelques espèces rares (Rossolis à feuilles rondes, 

Canneberge, Pédiculaire des marais...). 

 les boisements de rives, les chênaies hydromorphes et les hêtraies chênaies acidiphiles à 

acidiclines sont d'intérêt communautaire. 

 les prairies présentent parfois des évolutions paratourbeuses ou, lorsqu'elles sont plus saines, 

une gestion par la fauche qui les rendent intéressantes. 

 

 
 

6.3.5 Objectifs de gestion du site Natura 2000 
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6.3.6 Les espèces sensibles présentes dans le FSD 

6.3.6.1 Les amphibiens et reptiles 
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Photographie 16 & 17 : Mare temporaire en milieu forestier favorable au Sonneur à ventre jaune 

Sur la commune de Brassy, tous les habitats forestiers humides et les mares temporaires sont 

favorables à l’espèce. 
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6.3.6.2 Les invertébrés 

Le Damier de la Succise 
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 Cette espèce est monovoltine. 

Les œufs sont pondus en paquets successifs sur le dessous 

des feuilles de la plante hôte. Le nombre d’œufs lors de la 

première ponte, est généralement important et peut 

atteindre 300. Ce nombre diminue fortement pour les actes 

de ponte suivants.  

On observe six stades larvaires pour les chenilles. Les trois 

premiers stades se déroulent à l’intérieur d’un nid de soie 

communautaire édifié par les chenilles sur la plante hôte et 

déplacé au fur et à mesure de la consommation des feuilles.  

Activité 

Ils ne volent que si le temps est ensoleillé. Dès le passage d’un nuage, l’adulte s’immobilise, ailes 

relevées. Dès que le soleil réapparaît le papillon étale ses ailes, reste exposé ainsi quelques instants 

et s’envole vivement. 

L’accouplement dure au minimum 4 à 6 heures. Les femelles ne s’accouplent qu’une seule fois et la 

ponte principale s’effectue dans un délai de un à quelques jours après l’accouplement.  

Régime alimentaire 

Les chenilles d’E. aurinia aurinia : la plante hôte est la Succise des prés (Succisa pratensis). 

Les adultes sont floricoles, ils ont été observés sur un grand nombre d’espèces appartenant aux 

genres Anthemis, Carduus, Centaurea, Cirsium, Globularia, Hieracium, Ranunculus, Trigonella et sur 

la Renouée bistorte (Polygonum bistorta), la Potentille dressée (Potentilla erecta), la Bétoine 

officinale (Stachys officinalis).  

Habitats fréquentés 

L’écotype E. aurinia aurinia se rencontre dans des biotopes humides où se développe la plante 

hôte. Les milieux sont divers : prairies humides,  tourbières (Cor. 37.31 : prairies à Molinie et 

communautés associées ; 51. : Tourbières hautes). 

L’écotype peut se rencontrer jusqu’à 1 850 m. Un effectif important de Succise semble être un 

élément important pour l’établissement d’une colonie. 

L’écotype E. aurinia aurinia forme xeraurinia fréquente les pelouses calcicoles sèches, les prés 

maigres (Cor. 34.32 : pelouses calcaires subatlantiques semi-arides (Mesobromion) ; Cor. 34.33 : 

prairies calcaires subatlantiques très sèches (Xerobromion)). 

L’espèce peut se rencontrer dans des bas-fonds humides de faible surface,  sur  les  bordures  de  

route ou de chemin. À l’échelle d’une région, l’habitat est généralement très fragmenté. Les 

populations ont une dynamique de type métapopulation avec des processus  d’extinction  et  de  

recolonisation locale. 

Sur la commune de Brassy, les habitats prairiaux en zone N2000 sont favorables à l’espèce si la 

plante hôte (Succise des prés) est présente en quantité suffisante.  
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L’Ecrevisse à pieds blancs 
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Sur la commune de Brassy, l’ensemble du réseau hydrographique en zone N2000 et en dehors, sont 

favorables à cette espèce « Clef de voûte », car c’est la plus sensible aux perturbations du milieu et 

sera la première à disparaitre si pollution ou modification il y a.  
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6.3.6.3 Les espèces d’intérêt communautaire des lisières de forêts à Brassy 

 

Les chiroptères : Le Grand Murin 

Statut de protection : En Europe ces espèces sont considérées comme 

« quasiment menacée ». Elles apparaissent dans l’annexe II et IV de la 

directive faune flore habitat de la 1992. Au niveau national, elles sont 

déclarées « vulnérables ». 

À la fin de l’hiver, les sites d’hibernation sont abandonnés au profit des sites d’estivage où aura lieu 

la reproduction. Les colonies de reproduction comportent quelques dizaines à quelques centaines 

voire quelques milliers d’individus, essentiellement des femelles. Elles s’établissent dès le début du 

mois d’avril jusqu’à fin septembre. 

Les terrains de chasse de cette espèce sont généralement situés dans des zones où le sol est très 

accessible comme les forêts présentant peu de sous-bois (hêtraie, chênaie, pinède, forêt mixte…) et 

la végétation herbacée rase (prairies fraîchement fauchées, voire pelouses). 

Les menaces potentielles sont :  

 - les dérangements et destructions, intentionnels ou non, des gîtes d’été, consécutifs à la 

restauration des toitures ou à des travaux d’isolation ; et des gîtes d’hiver, par un dérangement dû 

à la surfréquentation humaine, l’aménagement touristique du monde souterrain et l’extension de 

carrières. Pose de grillages « anti-pigeons » dans les clochers ou réfection des bâtiments, 

responsables de la disparition de nombreuses colonies. 

 - Le développement des éclairages sur les édifices publics (perturbation de la sortie des 

individus des colonies de mise bas). 

 - Les modifications ou destructions de milieux propices à la chasse et/ou au développement 

de ses proies (lisières forestières feuillues, prairies de fauche, futaies feuillues...) 

 

Les chiroptères et notamment le Grand Murin, trouvent un terrain de chasse adéquat le long des 

haies et des forêts, ou sur les prairies et pelouses ouvertes, où l’enthomofaune abonde. 

Les gîtes ne sont pas identifiés, cependant les nombreuses anfractuosités sur les flans rocheux et 

les vieux arbres creux des forêts présentes peuvent constituer des zones de gîte idéales. 
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6.3.6.4 Les poissons 

Le Chabot 
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Sur la commune de Brassy, l’ensemble du réseau hydrographique est favorables à cette espèce  
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La Lamproie de planer 
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Sur la commune de Brassy, l’ensemble du réseau hydrographique présentant un substrat avec des 

galets et un débit régulier est favorable à cette espèce  
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6.4 Les zones humides 
 

Rappel : 

Selon l’article 1 de la version consolidée au 25 novembre 2009 de l’arrêté du 24 juin 2008 précisant 

les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 

et R. 211-108 du code de l'environnement :  

«  […] une zone est considérée comme humide si elle présente l'un des critères suivants :  

1° Les sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques, exclusivement parmi ceux 

mentionnés dans la liste figurant à l'annexe 1. 1 et identifiés selon la méthode figurant à l'annexe 1. 

2 au présent arrêté. Pour les sols dont la morphologie correspond aux classes IV d et V a, définis 

d'après les classes d'hydromorphie du groupe d'étude des problèmes de pédologie appliquée 

(GEPPA, 1981 ; modifié), le préfet de région peut exclure l'une ou l'autre de ces classes et les types 

de sol associés pour certaines communes, après avis du conseil scientifique régional du patrimoine 

naturel.  
 

2° Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par : 

 -soit des espèces identifiées et quantifiées selon la méthode et la liste d'espèces figurant à 

l'annexe 2. 1 au présent arrêté complétée en tant que de besoin par une liste additionnelle 

d'espèces arrêtées par le préfet de région sur proposition du conseil scientifique régional du 

patrimoine naturel, le cas échéant, adaptée par territoire biogéographique ; 

 -soit des communautés d'espèces végétales, dénommées " habitats ", caractéristiques de 

zones humides, identifiées selon la méthode et la liste correspondante figurant à l'annexe 2. 2 au 

présent arrêté. 

 

 A Brassy:  
 

Les zones humides sont très nombreuses, localisées sur pratiquement tout les fond de talwegs et 

les prairies traversées par des sources ou des ruisseaux. 
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6.4.1 Cartographie des zones humides 

(Source DREAL) 
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Figure 8 : Visualisation des zones humides sur orthophoto 

 

La rivière le Chalaux qui coule du Sud vers le Nord jusqu’au Lac de Chaumeçon constitue l’artère 

principale sur le ban communal de Brassy, drainant une dizaine d’affluent en rive gauche et cinq en 

rive droite. 

A l’Est, la tête de bassin du ruisseau de Saint Marc constitue une vaste zone humide reprise dans le 

périmètre Natura 2000. 

Ces zones humides sont en étroite relation avec l’agriculture qui les a préservées jusqu’à présent 

par la gestion du pâturage extensif, le maintien des points d’eau abreuvant le bétail, l’entretien 

des ripisylves et des prairies.  

BRASSY 

Lac de 

Chaumeçon 

Ruisseau « Le 

Chalaux » 

Ruisseau « Le 

Saint-Marc » 
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7 Les nuisances  

7.1 Brassy est classée en « zone sensible » à la pollution 
 

Ces zones sont désignées conformément à l'article 3 paragraphe 2 de la Directive Européenne  

n°91-76 dont les objectifs consignés dans son premier article sont : 

 réduire la pollution des eaux provoquées ou induites par les nitrates à partir de sources 

agricoles, et prévenir toute nouvelle pollution de ce type. 
 

Les zones sensibles comprennent les masses d'eau significatives à l'échelle du bassin qui sont 

particulièrement sensibles aux pollutions, notamment celles qui sont assujettis à l'eutrophisation et 

dans lesquelles les rejets de phosphore, d'azote, ou de ces deux substances, doivent, s'ils sont en 

cause de ce déséquilibre, être réduits.  

 

7.2 Les pollutions diffuses 
Ces pollutions diffuses véhiculées par l’eau, ne sont pas directement visibles, mais constituent une 

perturbation importante des écosystèmes humides et aquatiques. Sur la commune de Brassy, 

compte tenu de l’importance des zones humides et de la sensibilité des espèces présente 

(notamment l’écrevisse à pieds blancs) il est important de les prendre en considération et de veiller 

au respect des normes actuelles ou des recommandations. 

 

7.2.1 L’assainissement autonome 
 

La loi sur l’eau de 2006 impose une mise en conformité des rejets d’assainissement individuels par 

la mise ne place d’une filière de traitement adéquat qui se compose de la manière suivante : 

 

Collecte des eaux usées issue de l’habitation > 

bac dégraisseur > fosse septique (pré 

traitement) > épandage sous terrain 

(traitement). 

 

Les rejets directs depuis la fosse septique ne 

sont pas compatibles avec les normes 

actuelles. 

 

 
Figure 9 : Schéma de principe de la filière 

« Assainissement autonome » 
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7.2.2 Les pratiques agricoles 
 

Les surfaces agricoles sont exploitées sous forme de prairies pâturées ou fauchées. Les cultures 

céréalières représentent moins de 1 % des surfaces. 

En plus d’une gestion raisonnée des fertilisants, des produits phytosanitaire sur les parcelles 

agricoles et d’un suivit prophylactique adapté sur le cheptel, il est important de mettre en place 

de bonnes pratiques agricoles ou sylvicoles pour préserver l’état de conservation du site Natura 

2000 et le maintien des écosystèmes connexes. 

 

7.2.2.1 Aménagement de point d’eau pour le bétail et passages à gués sur les cours d’eau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Photographie 18 : Panneau de sensibilisation du public sur le site Natura 2000 
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Même si quelques aménagements sont déjà réalisés notamment pour les franchissements des 

cours d’eau pour les engins mécaniques, de nombreux points noirs subsistent comme le 

piétinement des berges et du lit mineur par les bovins qui provoquent une forte déstructuration 

des berges, une érosion et un colmatage du lit mineur. 

 
Photographie 19 : Passage à gué sur le S

t
-Marc en zone N2000 

Cette divagation du bétail à travers le lit des ruisseaux provoque d’importantes perturbations 

physiques et physicochimiques néfastes à la vie aquatique. 

 

7.2.2.2 Compostage du fumier loin des ruisseaux ou aménagement d’aire de compostage 

 

 

Le stockage du fumier est à 

exclure des abords de zones 

humides, de manière à limiter 

l’impact des lixiviats chargés en 

azote et matière organique. 

 

 

 

Photographie 20 : Tas de fumier 
correctement stocké en haut de colline  
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7.2.2.3 Gestion du risque d’érosion des sols 

L’érosion des sols est favorisée sur les terres mises à nues. Sur Brassy, les surfaces céréalières sont 

faibles et l’irrigation n’est pas présente. C’est la sylviculture qui est responsable par endroit de fort 

colmatage des ruisseaux lorsque des phénomènes pluvieux impactent une parcelle forestière ayant 

subie une coupe rase. 

 
Photographie 21 : Coupe à blanc en forêt favorisant le phénomène d’érosion 

 

Cette érosion est accentuée par les fortes pentes. 

 

 

 

 
Photographie 22 : Sédiments emportés jusqu’au cours d’eau par les 
pluies 
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7.2.2.4 Pollutions issues des infrastructures routières 

 

Les eaux de voiries ruisselées sont chargées en hydrocarbures, il est important qu’elles transitent 

par des fossés enherbés faisant office de noue avant de rejoindre un cours d’eau. Les 

hydrocarbures seront ainsi fixés sur les végétaux puis détruits par les UV. 

 

  
Photographie 23 : Traces d’hydrocarbures en bordure de chaussée 

Par ailleurs, le salage hivernal des routes est lui aussi responsable de nombreuses perturbations 

physicochimiques des cours d’eau se répercutant sur la faune aquatique. 
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7.3 Les pollutions atmosphériques, olfactives et sonores  
 

Les pollutions atmosphériques, olfactives et sonores sont des paramètres à prendre en compte lors 

des aménagements urbains.  

7.3.1 L’air  
 

 Pollutions atmosphériques  

La pollution de l’air est le plus souvent rattachée aux activités urbaines (industrie et trafic). Elle 

affecte en premier lieu la santé des populations par son action directe à court terme. Une toxicité à 

long termes peut participer à certaines pathologies. La pollution atmosphérique peut de plus 

constituer une gêne olfactive et dégrader le bâti (corrosion et salissure). 

 

La qualité de l’air est suivie en Bourgogne par Atmosf’air par un réseau de 17 stations. Selon 

l’annexe II du décret nº 98-360 du 6 mai 1998, un indice de qualité de l'air est obligatoirement 

calculé dans les agglomérations de plus de 100 000 habitants. 

Le suivit de la qualité de l’air est accessible en continu sur le site web : 

http://www.atmosfair-bourgogne.org 
 

La qualité de l’air est « moyenne » (indice 5) comme la plupart des régions de France (Sauf 

l’extrême Ouest, Le Nord et le Sud Ouest). Les concentrations en dioxyde d’azote (transports) et 

dioxyde de souffre (industries), les particules (secteur tertiaire, agriculture, transports) et l’ozone 

(origine photochimique) sont présentées par la figure suivante  

 

 
Figure 10 : Indices de pollution atmosphérique (source : ASPA) 

  

http://www.atmosfair-bourgogne.org/
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L’évolution de la qualité de l’air est consultable sur le site de l’ASPA.  

 - Le trafic routier : 

Plus localement, Brassy est desservie par 4 routes départementales (et des chemins communaux. 

Ce sont les axes de communications à flux moyen pour le village et la vitesse de circulation qui 

contribue au taux d’émission de pollution est limitée à 50 km/h dans le village et les hameaux, 90 

km/h en dehors. Le trafic qu’elle engendre est une source de pollution atmosphérique, mais reste 

limité aux usagers habitants le village. 

 - Les industries 

Aucune industrie susceptible de produire des polluants atmosphériques n’est installée à Brassy et 

les exploitations agricoles sont proches du village ou des hameaux. 

 

 

 Pollutions olfactives 

La loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie (Loi n°96-1236 du 30 décembre 1996) reprise 

aujourd’hui dans le code de l’environnement reconnaît comme pollution à part entière « toute 

substance susceptible de provoquer des nuisances olfactives excessives ». 

Deux sources de nuisances olfactives peuvent être soulignées : les voies de communication et les 

élevages. 

 

 - Le trafic routier peut produire quelques émissions polluantes. Elles restent sommaires et 

ne constituent pas une gêne sans conséquente pour les habitants environnants. Ces infrastructures 

sont suffisamment éloignées des habitations pour permettre la dilution rapide des odeurs. 
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7.3.2 Pollutions sonores 

 

Le bruit est considéré aujourd’hui par les Français comme la première nuisance à leur cadre de vie. 

Ces nuisances sont à l’origine de troubles physiologiques (acouphène, troubles de l’audition) et 

psychologique démontrés. Ce type de pollution peut entrainer un stress répétitif. La loi « bruit » du 

31 décembre 1992 a permis de cadrer la problématique du bruit. Cette loi et les décrets associés 

fixent les objectifs suivant : limiter les nuisances sonores dues aux constructions de routes et de 

voies ferrées et prévoir une insonorisation acoustique des bâtiments affectés par la pollution. Les 

articles L 571-9 et L 571-10 du code de l’environnement, justifient la mise en place de structure 

d’isolation acoustique. 

 - Les trafics routiers sont sources de bruit et des dispositions doivent être prises en 

conséquence. 

 - Les exploitations agricoles peuvent constituer une nuisance sonore : les animaux, les 

véhicules agricoles … Les distances qui séparent les bâtiments agricoles des habitations sont 

définies par la législation sur les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 

ou par le Règlement Sanitaire Départemental (RSD). Ces normes ajoutés aux conduites de bon 

voisinage devrait limiter les désagréments. 

 

7.3.3 Pollutions visuelles 

 

Les seules infrastructures marquant le paysage naturel sont quelques bâtiments agricoles. 

 

Enjeux et préconisation : 

 

L’activité agricole est bien représentée et peut constituer des nuisances sonores et olfactives. Il 

convient de respecter un périmètre de réciprocité autour des exploitations pour éviter les 

problèmes de voisinage. Pour les exploitations classées, la règlementation en vigueur impose un 

périmètre inconstructible de 50 à 100m, selon le type d’activité, autour des bâtiments. 
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8 Les enjeux et dynamique de l’état initial 
 

Tableau 2 : Récapitulatif de l'état initial, de ses enjeux et de sa dynamique 

Thème Sous-thème Constats 
territorialisés 

Enjeux Dynamique 

Patrimoine 
naturel 

Les eaux 
superficielles 

- Le Chalaux : 
qualité moyenne 
(classe1 B) 
 
  
 
-Les zones humides 

- Préserver la 
qualité et l’intégrité 
physique des cours 
d’eau 
 
 
- Préserver les 
zones humides 
présentes, limiter le 
drainage des 
prairies en bordure 
des cours d’eau. 
 
  

- L’évolution de 
la population, 
des pratiques et 
des usages a 
tendance à 
augmenter la 
pression 
qualitative et 
quantitative sur 
la ressource 
 
 
- Les zones 
humides 
évoluent peu 
naturellement 
lorsque les 
conditions 
hydriques 
restent stables 
 

Les eaux 
souterraines 

La nappe alluviale 
participe 
largement aux 
caractéristiques 
biologiques des 
prairies rivulaires. 
 

- Préserver la 
qualité des eaux 
souterraines et 
contrôler les 
imports  

La qualité de la 
nappe est 
directement 
dépendante de 
l’activité urbaine 

Agriculture L’espace agricole 
et constitué d’un 
vaste bocage. 
Les forêts sont sur 
les hauteurs ou sur 
les flancs escarpés. 
En fond de vallon, 
des complexes 
humides sont 
toujours présents. 

Maintient du 
bocage par 
l’entretient des 
haies et le 
pâturage. 
Préservation des 
zones humides par 
du pâturage 
extensif ou une 
fauche. 
Gestion sylvicole 
plus douce 

Les travaux 
agricoles sont 
pour une grande 
partie 
responsable de 
la dynamique 
des milieux 
naturels 
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 Les milieux 
naturels 

Grande diversité 
de milieux 
naturels 
 
 
 
 
 
 
Artificialisation 
des sols 

- Maintenir les 
habitats  dans un 
« bon état de 
conservation »  
- Maintenir la 
biodiversité 
 
 
 
-Favoriser la 
densification de 
l’habitat 
-Exclure de 
l’urbanisation les 
espaces libres et 
plantations (jardins, 
vergers…) 
-Augmentation de 
l’imperméabilisation 

-Sans 
intervention, les 
milieux ouverts 
tendent à être 
colonisé par les 
ligneux 
-Disparition des 
milieux sensibles 
 
-Modification 
des écoulements 
naturels 
 
-Augmentation 
de la pollution 

Les périmètres de 
protection et 
inventaires 

Un site Natura 
2000 est localisé  

- Répondre aux 
exigences des 
règlementations 
associées aux 
secteurs identifiés 
-Garantir une bonne 
conservation des 
espaces à enjeux 
 

Des mesures de 
gestion 
garantissent le 
maintien des 
sites d’intérêts 
communautaires. 
Des parcours 
pédagogiques 
contribuent à 
une meilleure 
sensibilisation du 
public. 

Santé et 
nuisances  

Les nuisances Les principales 
sources de 
nuisances sont 
l’agriculture et les 
voies de 
communication 

- le maintien d’un 
bon niveau de 
services de 
proximité limite les 
nuisances 
 
- anticiper les 
nuisances et les 
conflits  

L’absence de 
planification de 
l’urbanisation 
peut entrainer 
une 
augmentation 
des populations 
exposées aux 
nuisances. 
 

Les déchets Gestion correcte 
des déchets avec 
une volonté de tri 
sélectif 

Maintenir une 
bonne gestion des 
déchets 

La quantité de 
déchets est 
directement liée 
aux variations de 
populations 
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9 Impact du projet de PLU 

Le plan de zonage présenté dans le projet de PLU fait apparaitre un zonage avec des zones 

d’extensions et un périmètre constructible en Ua pour le bourg et les hameaux principaux. La 

densification de l’existant est mise en avant dans le périmètre urbanisable. 

9.1 Partie Nord-Est « Montour » 

 
Figure 11 : Détail du zonage partie Nord Est proche de la zone Natura 2000  

Ua : Centre ancien constructible 

Uj : Zone de jardin 

N : Zone Naturelle 

Nh : Hameau peu constructible 

Nf : Forêt 

Nn : Zone Natura 2000 

A : Zone Agricole 
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9.1.1 Analyse des entités écologiques partie Nord-Est 

 

 
Figure 12 : Cartographie de l’occupation du sol hameau de Chambriat  
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Figure 13 : Cartographie de l’occupation du sol des hameaux proches de Montour 
 

Le périmètre constructible de ces hameau n’intersecte pas le périmètre Natura 2000 et n’impacte 

pas d’habitats ou d’espèces ayant justifiées la désignation du site Natura 2000.  
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9.1.2 Analyses des incidences directes et indirectes sur la zone Natura 2000 

 
Figure 14 : Visualisation des périmètres des hameaux et des zones tampons partie Nord-Est 

Les périmètres des hameaux constructibles (Ua) n’ont aucune incidences directes sur la zone 

Natura 2000. 

Les hameaux peu constructibles (Nh) qui sont limités aux extensions attenantes, ils sont eux aussi 

en dehors du périmètre N2000. Seul « Chaume des Bruyère » vient chevaucher la limite N2000, 

cependant la RD 6 fait une franche limite entre les milieux naturels de la zone humide en Natura 

2000 et le hameau qui est au contact des cultures et d’une prairie mésophile sur le coteau. 

L’ensemble des hameaux (Vaucorniaux – Montour) se situent à moins de 400 m de la zone N2000, 

cependant compte tenu des écosystèmes et des espèces présentes, nous pouvons considérer que 

le seul impact potentiel sur l’état de conservation viendra de l’assainissement autonome. 

Il est donc primordial que les filières de traitement soient aux normes.  
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9.2 Partie Est « La Montée » 
 

 
Figure 15 : Détail du zonage partie Est « Velotte-Le Breuil-La Montée 
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9.2.1 Analyse des entités écologiques partie Est 

 

 
Figure 16 : Cartographie des unités écologiques en zone tampon partie Nord et médiane 

Seul le périmètre (Ua) de « La Montée instersecte une partie du périmètre Natura 2000. 
 

Le périmètre constructible des hameaux de Velotte et le Breuil n’intersectent pas le périmètre 

Natura 2000. Par ailleurs les secteurs ouverts à l’urbanisation sur les hameaux n’impacte pas 

d’habitats ou d’espèces ayant justifiées la désignation du site Natura 2000.  
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Figure 17 : Visualisation des périmètres des hameaux et des zones tampons partie Est 

Le hameau de La Montée reprend dans sont périmètre constructible, 

une surface de 0,406ha incluse dans le périmètre Natura 2000 qui est 

déjà construite sur l’extrémité Est. 

Le périmètre Ua prend en compte la zone humide en suivant la limite. 

Les hameaux peu constructibles (Nh) et le Breuil sont eux en dehors du 

périmètre N2000. 

L’ensemble des hameaux se situent à moins de 400 m de la zone 

N2000, cependant compte tenu des écosystèmes et des espèces 

présentes, nous pouvons considérer que le seul impact potentiel sur 

l’état de conservation viendra de l’assainissement autonome.  
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9.3 Justification du zonage PLU 
 

Le règlement et le zonage du PLU prennent bien en compte l’importance et les limites de zone 

humide identifiables sur le terrain. 

L’intégrité de la zone Natura 2000 est protégée par les périmètres constructibles proposés. Les 

0,406ha classés en Natura 2000 qui sont repris dans le périmètre de « La Montée » ne sont pas de 

nature à compromettre l’état de conservation du site Natura 2000 et aucune espèce ou habitat 

d’intérêt communautaire n’est impacté. 

Le zonage et le règlement proposé par Brassy répondent à l’attente de la commune en termes de 

développement tout en garantissant une préservation des espaces agricoles et naturels identifiés. 

Ce zonage répond aux recommandations administratives sur les problématiques de d’étalement 

urbain et de consommation d’espaces.  
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10 Incidences Natura 2000 du projet 
 

Il convient de ne pas dégrader ou porter atteinte de quelques manières que ce soit aux habitats et 

espèces désignés par la directive européenne de 1992. L’évaluation environnementale est chargée 

de détailler les impacts particuliers sur les zones Natura 2000 selon l’article 6 de la directive 

Habitats. 

La consommation d’espaces ne va pas concerner d’habitat biologique d’intérêt communautaire. 

L’impact surfacique ne concerne que des jardins ou des prairies appartenant aux prairies 

mésophiles, qui n’entretiennent pas de relations écologiques avec les habitats biologiques d’intérêt 

communautaire les plus proches. 

Le projet n’aura aucun effet sur l’état de conservation des zones humides caractérisées. 

Il n’y a aucune espèce et habitat d’intérêt communautaire sur les terrains concernés par les 

emprises Ua et Nh. 

Il n’y a pas d’incidences notables sur la connectivité des écosystèmes. 

Les habitats d’intérêt communautaires, la zone Natura 2000 et les zones humides sont parfois au 

contact ou dans un périmètre proche (moins de 400m) des périmètres constructibles Ua ou Nh, 

cette proximité rend obligatoire une mise en conformité des filières d’assainissement autonome 

qui ne le seraient pas encore. 

En conséquence, les projets ne font courir aucun risque d’incidences sur l’état de conservation des 

éléments d’intérêt communautaire (habitats ou espèces) du site Natura 2000. 

Aucune étude d’incidence approfondie n’est jugée nécessaire. 

 Pas d’incidence sur les habitats biologiques d’intérêt communautaire 

 Pas d’incidence sur les espèces animales d’intérêt communautaire, 

 Pas d’incidence significative sur les déplacements biologiques et le fonctionnement 

écosystémique.  

 

Le projet, tel qu’il est prévu, n’induit pas d’incidence significative sur les habitats remarquables et 

les zones humides, ni sur les espèces d’intérêt communautaire ayant justifiées la désignation du 

site Natura 2000. 
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11 Dispositif de suivi 

11.1 Obligation réglementaire 

Au titre du décret n°2005-608 du 27 mai 2005, le plan évalué doit faire l’objet d’une analyse des 

résultats de son application, notamment en ce qui concerne l’environnement, au plus tard à 

l’expiration d’un délai de six ans à compter de son approbation. 

Il est donc nécessaire de prévoir un dispositif de suivi qui permette une telle évaluation. 

11.2 Présentation de la démarche 

Il est utile d’identifier et de sélectionner les données environnementales qui sont nécessaires au 

suivi des incidences importantes sur l’environnement. 

Il convient d’établir un tableau de bord et des indicateurs pour étayer la démarche, depuis la phase 

de diagnostic et tout au long des étapes de mise en œuvre. Les indicateurs peuvent fournir un 

cadre permettant d’identifier les informations pertinentes sur l’environnement. 

Trois critères de base ont été retenus pour sélectionner les indicateurs de suivi :  

o la pertinence et l’utilité pour les utilisateurs ; 

o la facilité à être mesurés ; 

o l’adaptation aux spécificités du territoire. 

11.3 Les indicateurs 

Un indicateur est la mesure d’un objectif à atteindre, d’une ressource mobilisée, d’un effet obtenu, 

d’un élément de qualité ou d’une variable du contexte. Il permet d’obtenir une information 

synthétique quantifiée, pour apprécier les divers aspects d’un projet ou d’une stratégie de 

développement. 
 

Les principales qualités que doit réunir un indicateur sont : 

o être pertinent (refléter la réalité et avoir un rapport direct avec un objectif 

o être clair et facile à interpréter 

o être précis (grandeur précise et vérifiable) 

o être fiable (possibilité de comparaisons) 

o être utile (appuyer le pilotage et/ou la prise de décision) 

 

11.4 Le modèle de suivi 

Un suivi efficace suppose la désignation des autorités responsables et la détermination du moment 

et de la fréquence du suivi. Il ne s’agit pas de constituer une liste fixe et définitive d’indicateurs, 

d’une part parce qu’il est impossible de couvrir tous les champs des situations rencontrées et 

d’autre part parce que la démarche du développement durable est flexible et adaptable. 

Vis-à-vis des cibles choisis (incidences du PLU et mesures prises ou à prendre), nous proposons de 

mettre en œuvre le modèle qui repose sur l’idée suivante : « les activités humaines exercent des 

pressions sur l’environnement et affectent sa qualité et la quantité des ressources naturelles (Etat). 

La société répond à ces changements en adoptant des politiques environnementales, économiques 

et sectorielles).» 
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Thèmes Impacts 
suivis 

indicateurs définitions fréquences sources 

Préservation 
de la 

ressource en 
eau 

Dégradation 
de la qualité 
des eaux 
superficielles 

Suivi de la 
qualité du 
Chalaux, des 
affluents du 
Chalaux et des 
affluents de la 
Cure présents 
dans la 
commune 

Suivi de la qualité de 
l’eau par des 
paramètres physico-
chimiques et 
biologiques 

Bi-annuelle pour 
les paramètres 
physico-
chimiques et 
annuelle pour les 
paramètres 
biologiques 

Commune en 
partenariat 
avec le Conseil 
Général et 
Agence de 
l’eau Seine-
Normandie 

Qualité des 
eaux 

Qualité de l’eau 
distribuée 

Suivi de l’évolution de 
la qualité des eaux 
distribuées 

Annuelle ARS 

Biodiversité 
et 

patrimoine 
naturel 

Efficacité de 
préservation 
des espaces 
remarquables 

Surface 
d’habitats 
d’intérêt 
communautaire 

Suivi de la surface 
d’habitat d’intérêt 
communautaire situé 
sur la commune dans 
les sites Natura 2000 

Durée du PLU Opérateurs 
des 
documents 
d’objectifs 
avec la 
Commune 

Préservation 
des éléments 
patrimoniaux 
naturels 
remarquables 

-Surface des 
inventaires et 
protections 
d’espaces 
naturels 
patrimoniaux 

-Population des 
espèces 
patrimoniales 

-Surface de 
l’inventaire et 
protections 
réglementaires dans 
les zones N 
 

-Comptage des 
populations 

Durée du PLU DREAL 
Bourgogne 
 
 
 
 

Associations 
ou bureaux 
d’étude 

Paysage Préservation 
des unités 
paysagères 

Intégration de 
réflexions 
paysagères 
dans les 
aménagements 

Nombre de 
constructions en 
accords avec les 
recommandations du 
PLU pour l’intégration 
paysagère 

Durée du PLU Commune 
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12 Mesures environnementales 
 

Le maillage écologique que constituent les zones humides, les haies et prairies en fond de vallon 

sont des éléments important à préserver, les haies existantes en bordure des hameaux doivent être 

prises en compte dans les aménagements afin de favoriser l’intégration paysagère des 

constructions. 

La prise en compte des haies situées proches des zones U du projet de PLU à Brassy, se traduit par 

un classement de ces dernières en Eléments Remarquables du Paysage (ERP). 

Réglementation : 

Article L.123-1-5 alinéa « 7° » du Code de l’Urbanisme relatif aux documents d’urbanisme : 

 « Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, 

les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs 

mentionnés à l'article L. 121-1, qui peuvent notamment comporter l'interdiction de construire, 

délimitent les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à 

protéger et définissent, en fonction des circonstances locales, les règles concernant l'implantation 

des constructions. 

A ce titre, le règlement peut :  

7° Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espa

ces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour  

des  motifs  d'ordre  culturel,  historique  ou  écologique  et  définir,  le  cas  échéant,  

les prescriptions de nature à assurer leur protection ;  

Article  R.421-17  alinéa  « d »  du  Code  de  l’Urbanisme  relatif  aux  travaux  et  changements  de 

destination soumis à déclaration préalable : 

«  Doivent  être  précédés  d'une  déclaration  préalable  lorsqu'ils  ne  sont  pas  soumis  à  permis  

de construire en application des articles R. 421-14 à R. 421-16 les travaux exécutés sur des 

constructions existantes, à l'exception des travaux d'entretien ou de réparations ordinaires, et les 

changements de destination des constructions existantes suivants : 

d) Les travaux exécutés sur des constructions existantes ayant pour effet de modifier ou de suppri

mer un élément que le plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu 

a identifié, en application du 7° de l'article L. 123-

1, comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager ;  » 

Article  R.421-23  alinéa  « h »  du  Code  de  l’Urbanisme,  relatif  aux  Travaux,  installations  et 

aménagements soumis à déclaration préalable : 
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 « Doivent  être  précédés  d'une  déclaration  préalable  les  travaux,  installations  et  

aménagements suivants : 

h)  Les  travaux  ayant  pour  effet  de  modifier  ou  de  supprimer  un  élément  que  le  plan  

local d'urbanisme  ou un document  d'urbanisme en  tenant lieu a identifié, en  

application du 7° de l'article L. 123-1-5, comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager ; ». 

2 haies et un arbre (chêne) sont ainsi classés en ERP, à  savoir un chêne au Sud de la RD 6 aux 

abords du réservoir de Chaumeçon, une haie le long de la RD 6 à l’Ouest  du hameau de Bonniard et 

une haie à l’entrée du hameau de Porcmignon. 
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13 Conclusion 
 

L’évaluation environnementale met en avant plusieurs points importants : 

 Le projet n’a aucune incidence au titre de Natura 2000 ; 

 La présence d’habitats et d’espèce communautaire en périphérie proche ; 

 Le projet n’a d’impact sur aucune espèce protégée si les constructions répondent aux 

normes actuelles (notamment au niveau de l’assainissement) ; 

 

Par ailleurs des mesures de réduction de l’impact sont proposées : 

 préservation de l’ensemble des zones humides ;  

 prise en compte du périmètre Natura 2000 ; 

 classement en ERP de deux haies et d’un chêne. 


